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COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

21 juillet 2022 

 

Etaient présents : DUPUY Vanessa - COUËRRE-LATOUR Véronique -– JANSSEN Roland –

CATHERINE Arnaud – PANNETIER Hervé –- BOCIANOWSKI Virginie – CHESNEL Elodie -– 

VIVIEN Bernard 

 

Absents excusés : BRUNET Pascal qui a donné pouvoir DUPUY Vanessa - LORANT Cédric - 

LAROSE Xavier qui a donné pouvoir PANNETIER Hervé - MICHEL Frank qui a donné pouvoir 

VIVIEN Bernard 

 

Absents : CAYÉ Philippe - FOSSEY Karine 

 

Secrétaire de séance : COUËRRE-LATOUR Véronique  

 

Le compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 30 juin 2022 a été transmis aux conseillers 

municipaux. Madame le Maire demande s’il y a des observations à formuler concernant ce compte 

rendu. 

Aucune observation n’étant faite, le compte rendu est adopté à l’unanimité. 

 

Madame COUËRRE-LATOUR demande l’ajout d’une délibération non-inscrite à l’ordre du 

jour relative à : 

- Participation au Syndicat d’Assainissement Gouvix/Urville/Cauvicourt. 

 

1 – Etude de devis Chemin piétons 

 

2022-041 - Madame le Maire présente au Conseil Municipal les devis reçus pour la sécurisation de la 

voie piétons longeant le CD 132 à destination de l’arrêt de bus NOMAD. 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

- décide de retenir le devis de Christian PIERRE pour un montant de 13 730.40 € TTC 

- autorise Madame le Maire, à solliciter une subvention auprès de la Région. 

 

2 – Participation au Syndicat d’Assainissement Urville/Gouvix/Cauvicourt 

 

2022-042 - Conformément au budget primitif 2022 du SPIC voté le 15 mars 2022 (notamment la 

somme de 2690 € au compte 658), le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

autorise le versement d’une participation pour un montant de 2688.62 € au titre de l’année 2022 au 

Syndicat d’Assainissement Urville/Gouvix/Cauvicourt. 

 

Vu par nous, Maire de la Commune de CAUVICOURT pour être affiché le 25 juillet 2022 à la porte 

de la Mairie, conformément aux prescriptions de l'article 56 de la loi du 5 août 1884. 

 

      CAUVICOURT, le 25 juillet 2022 

      Vanessa DUPUY, 

      Maire 


